Réponses de Marcel Boyer aux demandes de renseignements 
de la Régie de l’énergie – R-3610-2006
3.
Référence :
C-7.5 - FCEI, Rapport d’expert, page 21.

Préambule : 

« À ce titre, les deux adaptations proposées dans les Scénarios 4 et 5 semblent fort pertinentes. En effet, l’intégration à la fois d’un signal de coût pour la puissance et d’un autre pour l’énergie en période de pointe vient compenser ces lacunes intrinsèques. Toutefois, ces signaux ont le défaut d’être établis de façon arbitraire. En effet, les 80 $/kW ou 110 $/kW sont des balises réalistes, tirées des clauses de certains contrats existants et non sur une moyenne pondérée des coûts effectifs de la puissance. Cela est dû à la fois à la confidentialité de certains contrats mais aussi à l’absence de telles balises dans certaines autres ententes. De la même façon, le coût unitaire en pointe de 12 ¢/kWh est aussi un niveau réaliste mais demeure basé sur une référence qui ne représente pas nécessairement de façon exacte le coût unitaire de l’énergie de pointe post-patrimoniale. »  

Demande :

3.1
Veuillez indiquer s’il apparaît possible de recourir à des signaux de coût de puissance et de coûts d’énergie en période de pointe qui soient réalistes et qui représentent le coût unitaire de l’énergie de pointe postpatrimoniale. Veuillez établir le lien entre la réponse et la proposition mentionnée en référence

Réponse :

En économie, le coût d’un produit correspond à la valeur des ressources consommées pour l’obtenir. Théoriquement, une variation dans la quantité d’énergie et/ou de puissance à livrer occasionne une variation dans les coûts d’approvisionnement et ce, à court, moyen et long terme. Ainsi, pour quantifier les coûts horaires en puissance et en énergie de façon précise, il faut d’abord identifier les ressources qui doivent être consommées pour livrer l’électricité requise à chaque heure et, ensuite, en comptabiliser les coûts individuels. Il va sans dire que le résultat concret de cette démarche sera bien différent le 26 juin de 2h00 à 3h00 de celui du 4 janvier, entre 18h00 et 19h00. Pour capter ces différences en question, il faut obtenir toute l’information disponible sur les coûts de chacune des sources d’approvisionnement employées pour desservir l’ensemble des clients d’Hydro-Québec et ce, à chacune des heures de l’année. 
Toutefois, lors des rencontres du Comité technique sur la répartition des coûts, il avait été question des limites de l’application de cette approche pour les coûts post-patrimoniaux, dont spécifiquement le manque d’information sur les coûts en puissance, la non-différenciation des coûts de l’énergie fournie en pointe/hors pointe, ainsi que la confidentialité de certains contrats. À notre avis, il est possible de compenser chacune de ces lacunes en optimisant l’estimation de chacun de ces coûts, notamment dans un contexte où la base d’estimation est l’ensemble des coûts de fourniture pour satisfaire l’ensemble des besoins en énergie.
Tout d’abord, de façon générale, il faut effectuer un appariement tel que celui décrit aux diapos #17 et #19 du rapport du Comité technique, à la différence que tous les besoins du Québec (patrimoniaux et post-patrimoniaux) sont considérés à chaque heure. On calcule donc le coût unitaire moyen pondéré de chacune des sources employées à cette heure en question pour satisfaire l’ensemble des besoins. Lors d’une heure de faible demande, ce coût unitaire sera faible, puisque les sources les moins coûteuses seront celles employées d’abord. À l’inverse, une heure en période de pointe sollicitera plusieurs sources de plus en plus coûteuses, ce qui produirait un coût unitaire plus élevé. Tous les clients présents durant cette heure se verraient attribuer le même coût unitaire moyen pondéré, en fonction de leur consommation à cette heure.
Ensuite, les 80 $/kW et 110 $/kW proviennent des contrats non confidentiels et sont des niveaux de prix établis par HQ Production suite à des analyses sur le coût effectif de la puissance pour ces contrats.  Si HQP peut effectuer une telle analyse et déterminer un tel coût, c’est qu’elle et les autres fournisseurs potentiels peuvent faire de même pour leurs autres contrats avec HQD. À ce titre, le Distributeur pourrait exiger de ses fournisseurs de détailler un tel prix pour la puissance dans tous ses contrats. Par conséquent, il demeure certainement possible d’estimer un tel coût pour la puissance et de l’appliquer avec la méthode horaire. Dans le pire des cas, cela pourrait se faire en déterminant un seul prix pour la puissance sur une base annuelle ou, dans un meilleur scénario, en appliquant un tel prix pour chaque contrat durant les heures où cette puissance est effectivement sollicitée. Dans tous les cas, cette estimation nous semble devoir être calculée par les fournisseurs d’énergie, dans la mesure où ils encourent bel et bien de tels coûts additionnels.
Quant aux coûts de l’énergie pointe/hors pointe, ils seraient automatiquement appliqués en calculant la moyenne des différents prix unitaires des sources employées à chacune des heures, pondérée par la quantité utilisée de chacune de ces sources. 
Enfin, pour contourner la difficulté liée à la confidentialité des contrats, HQD pourrait calculer la répartition de ces coûts pertinents à l’interne selon la méthode horaire « généralisée », donc incluant les considérations précédentes de puissance et d’énergie pointe/hors pointe pour toute l’électricité vendue au Québec, et soumettre les résultats consolidés à la Régie, qui ferait un audit des calculs effectués. Ces résultats consolidés seraient alors présentés en audience et intégrés à l’ensemble des coûts de fourniture.
4.
Référence :
C-7.5 - FCEI, Rapport d’expert, page 25.

Préambule : 

« Nous n’avons pas procédé à une analyse détaillée des choix techniques des deux méthodes qui, en principe, ont le mérite de suivre les « trois étapes généralement utilisées dans l’industrie. » Cependant, dans un tel cas de figure, il nous semble logique que le Distributeur alloue ses coûts de transport en se basant sur la façon dont il les encourt et non sur celle qu’emploie le Transporteur. On peut remarquer que cette situation existe aussi dans le domaine du gaz où Gaz Métro, par exemple, alloue ses coûts de transport en se basant sur la façon dont, lui, les encourt et non en se basant sur la structure de coûts, entre autres, du Transporteur TCPL.  »  

Demandes :

4.1
Veuillez indiquer de quelle manière Gaz Métro encourt ses coûts de transport du transporteur TCPL en fournissant un exemple de calcul de facture mensuelle.

Réponse :

Gaz Métro étant réticente à fournir un exemple d’une de ses factures mensuelles de transport, elle nous a plutôt référé aux pièces SCGM-4, documents 2 et 3 déposées dans le cadre de leur cause tarifaire 2007 R-3596-2006. Les lignes 1 à 12 du document 3 montrent que les tarifs de TCPL comprennent (a) un taux unitaire fixe associé à un volume journalier contractuel à transporter ainsi que (b) un taux unitaire variable relié aux volumes effectivement transportés. À l’aide de ces informations, nous avons construit une facture mensuelle de transport fictive en se basant sur un coefficient d’utilisation de 100 %, équivalent à celui que Gaz Métro maintient essentiellement chaque année. Notre exemple est aussi limité au tarif de la zone Est (EDA). Cet exemple représente la façon dont Gaz Métro encourt ses coûts de transport.

Frais fixes : 11 946,0 10³m³/jour x 1 003,11 $/10³m³/mois = 11 983 152,06 $ (93,1 %)
Frais variables : 363 357,5 10³m³ x 2,4492 $/10³m³ = 889 935,19 $ (6,9 %)

Total : 363 357,5 10³m³ x 35,4282 $/10³m³ = 12 873 087,25 $

4.2
Veuillez indiquer comment sont répartis les coûts de transport de Gaz Métro entre les différentes catégories tarifaires.

Réponse :

Les informations relatives à la façon dont Gaz Métro répartit ses coûts de transport se trouvent à la pièce SCGM-12, document 12, page 3, qui répertorie tous les postes de dépenses et d’actifs se rapportant au transport, ainsi qu’aux pages 7, 8, 10 et 22 de la pièce SCGM-12, document 14, qui décrivent les facteurs d’allocation utilisés pour répartir ces dépenses et ces actifs.

On peut voir aux lignes 85 à 104 de la page 3 de la pièce SCGM-12, document 12 que l’essentiel des coûts de transport du Distributeur Gaz Métro est alloué au prorata des volumes transportés pour chaque catégorie tarifaire. L’allocation est donc faite à l’aide d’un facteur relié « à la consommation », dans le cas présent les volumes transportés, et non à l’aide d’un facteur relié « à la demande », même si les coûts de transport de Gaz Métro sont principalement fixes (93,1% dans l’exemple de facture).
4.3
À la lumière des réponses aux questions précédentes, veuillez expliciter votre affirmation à l’effet que Gaz Métro alloue ses coûts de transport en se basant sur la façon dont il les encourt.

Réponse :

À la pièce SCGM-12, document 12, page 3, Gaz Métro ne fait pas référence au coût de service du Transporteur TCPL ; Gaz Métro fait la liste de ses propres dépenses et actifs en subdivisant ses données pour y refléter ses différentes transactions relatives au transport.  On y voit l’énumération des outils que Gaz Métro a utilisés pour transporter le gaz à ses clients, accompagnée de l’énumération des montants déboursés pour se procurer ces outils. Les montants et les subdivisions sont propres à Gaz Métro et reflètent ses opérations de distributeur gazier.

Aussi, même si sa facture est principalement constituée de frais fixes, Gaz Métro répartit ses coûts de transport selon un facteur relié à la consommation. Cela s’explique par le fait que le distributeur gazier arrive à maintenir un coefficient d’utilisation de transport de 100 %, après utilisation de toutes ses réservations de transport ou après revente d’une partie de sa capacité de transport devenue éventuellement excédentaire. Les coûts de transport encourus suite au maintien d’un coefficient d’utilisation de 100% peuvent alors être répartis entre tous les clients selon leur part des volumes transportés.

Selon notre compréhension, le Distributeur gazier n’alloue pas d’autres coûts de transport que ceux qu’il a expressément encourus et répartit ces coûts de la façon dont il les encourt pour desservir sa clientèle.  

Pour faire le lien avec la présente cause tarifaire, les coûts de transport que HQD doit répartir sont ceux qu’il a encourus, soit 2 483 millions de dollars. Ces coûts découlent d’une facture annuelle de transport basée sur les besoins de pointe du Distributeur. Comme le Distributeur ne gère pas d’actifs de transport et ne fait que payer sa facture annuelle au Transporteur, il est difficile de voir comment ses coûts de transport pourraient être subdivisés en fonction d’actifs que le Distributeur ne possède pas. Les coûts de transport du Distributeur sont fixes et résultent du paiement d’une seule facture ; cette réalité devient le point de départ à partir duquel on doit établir la méthode de répartition des coûts entre les tarifs du Distributeur. En s’inspirant de ce que fait le Distributeur gazier, les coûts de transport pourraient être subdivisés en en distinguant une partie se rapportant à la portion des besoins en transport ayant un coefficient d’utilisation de 100% et en distinguant une partie pour la portion complémentaire des besoins en transport non à 100% de coefficient d’utilisation.
La NARUC traite de ce dernier sujet quand il explique l’étape de classification des coûts (variant selon la demande ou selon la consommation ou selon le nombre de clients, etc.) se rapportant au transport :  


« The costs of transmission and subtransmission are generally considered fixed costs that do not vary with the quantity of energy transmitted.  However, to the extent that transmission investment enables a utility to avoid line losses, some portion of transmission may be classified as energy related. » Source: NARUC, Electric Utility Cost Allocation Manual, January 1992, page 21 


On comprend que les termes « to avoid line losses » peuvent référer à la portion de la courbe des besoins de transport qui est à 100% de coefficient d’utilisation et qui, donc, ne montre aucun transport inutilisé (perdu).  Suivant ce modèle, et prenant à titre d’exemple l’annexe 4 – tableau 50 de la pièce HQD-11, document 4, page 73 (le but étant en fait de référer aux besoins en transport du Distributeur comblés par le Transporteur), on peut voir à la ligne 27 que les besoins en transport de ce tableau sont toujours d’au moins 21 021 MW ce qui, comparé à la pointe maximale de 35 866 MW, représente une portion de pleine utilisation du transport de 58,6% (21 021 / 35 866). Cette portion de 58,6% des coûts de transport pourrait être répartie entre les tarifs à l’aide d’une composante « énergie », et la portion complémentaire de 41,4% pourrait être répartie à l’aide d’une composante « pointe ».

Mentionnons qu’il se peut qu’un Transporteur et un Distributeur en arrivent à utiliser des méthodes semblables pour la répartition de certains de leurs coûts, que ce soit parce que les méthodes existantes et éprouvées peuvent être limitées en nombre ou, surtout, parce que les méthodes choisies sont celles qui leur conviendraient le mieux à tous les deux. 
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